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quelque endroit femblable devienne offîenrive et que
plainte en aura âté portée à quelque CommiiTaire de

Paix, il pourra donner un ordre en écrh adrefle à

quelque bailli, requérant que le boucher, contre qui

la plainte aura été portée/ admette la perfonne qui

aura porté telle plainte accompagné du bailli, pour faire

la vifite de l'endroit oè il aura tué fes animaux, et û
le boucher refufe de les admettre il paiera une amende
de vingt (hellins pour chaque refus ^ mais fiparobéif-

fance à Tordre il leur prrm'^t ie faire la viCitz de Ten»
droit cT qu*ils trouvent que Todeur ofi>6nfive provieat

des faletees et ordures qu'ils y auront trouvé» tout

[-toucher qui feraainfi trouvé en contravention payera

une amende de lo/*. et il fera oblige de faire enlever

les ordures.

VIII o II eft déf:nJu à qui que ce foit de tuer des

veaux ou d'autres aninriaus dans les rues ou dans les

places de mah-chéfous peine de 5/.

IX ^ Il eft défendu à qui que ce foit qui portera

d réturgeon ou autres gros poiiTon au marché à*tn

vuider les entrailles dans les rues ou dans les places

de marché, fous peine de 5/'.

X o II eft défendu à qui que ce foit de bâtir dans

aucune ru€ fans s'adreiTer préalablement aux Commif-
faires de ^aix qui feront de fervice, pour faire tirer

une ligne pour la direction des matons, fous peine de

démolition dé tqjle partie du batlmen; qu'on trouvera

avoîr avancé ou empiété fur la rub'j tout ma^on qui

bâtira fans qu'une ligne ayc été tirée en manière

fâdite, pour le régler en pofant la fondation, psiera

une amende de 40/,

XI ^ Les charetier3 nettoieront îa place du ma'^chi

de la BafiTe-ville tous les Mercredis ettous les Samedis,

faus ptinc de ^f, d'timcnde payable par chaque chartticr

qui rei'ufera d'allifterau dit otr/raj,c*

XII "^ Sur ce qa'il a été répréfenté à la cour que

les maifons^ magaifins, ^c« dans la BalTe-viltc de

Québec,
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